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PROCES VERBAL DU BUREAU  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 4 DÉCEMBRE 2023 

  
Le bureau de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le vingt-huit 
novembre deux mil vingt-trois, s'est réuni le quatre décembre deux mil vingt-trois, à dix-huit 
heures, au siège de la communauté dans la salle de la Vire au 70, rue du Neufbourg à Saint-
Lô, sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Michel RICHARD est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
AGNEAUX : M. Alain SEVÊQUE, BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, CANISY : M. 
Jean-Marie LEBÉHOT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Laurent PIEN, DANGY : M. Dominique 
PAIN, LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, MARIGNY-LE-LOZON : M. Fabrice 
LEMAZURIER, MOON-SUR-ELLE : Mme Lydie BROTIN, MOYON-VILLAGES : M. Jean-
Pierre LOUISE, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY, SAINT-FROMOND : M. 
Dominique QUINETTE, SAINT-GILLES : M. Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : 
Mme Marie-Pierre FAUVEL, SAINT-LÔ : M. Alexandre HENRYE, M. Hervé LE GENDRE, 
Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, M. Jérôme VIRLOUVET, SAINT-
PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude BRAUD, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne 
RICHARD, M. Michel RICHARD, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël GRANDIN  
 
Étaient absents excusés et représentés : 
 
SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE : Mme Maryvonne RAIMBEAULT donne pouvoir à M. Loïc 
RENIMEL, SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD donne pouvoir à M. Dominique 
QUINETTE, SAINT-LÔ : Mme Touria MARIE donne pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE, 
Mme Virginie MÉTRAL donne pouvoir à M. Jean-Yves LETESSIER  
 
Étaient excusés : 
 
DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER, LE MESNIL-AMEY 
: M. Jacques CLAIRAUX, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, SAINT-AMAND-
VILLAGES : M. Jean LEBOUVIER, SAINT-GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves 
LAURENCE, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG  
 
 
 
- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 22 
- nombre de pouvoirs 4 
- nombre d'absents non représentés 7 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations :  
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− 1 - Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 16 octobre 2023 
 
 
Direction de l'aménagement 
 

− 2 - Vente du bâtiment de l'hôtel de l'agglomération situé à Saint-Lô, 101 rue Alexis de 
Tocqueville 

 
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

− 3 - Admission des créances irrécouvrables en non-valeur 
 
 
Direction de l'aménagement 
 
Rapporteur - L. PIEN 
 

− 4 - Approbation de la modification simplifiée n°6 du plan local d'urbanisme de 
Guilberville, commune de Torigny-les-Villes et bilan de la concertation  

 
Rapporteur - J. RICHARD 
 

− 5 - Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

 

− 6 - Octroi de subventions dans le cadre du premier cycle de sélection de l'appel à 
projets "Répondre aux besoins spécifiques en matière d'habitat" 

 

− 7 - Régularisation du statut des voiries avec la commune d'Agneaux - Transfert de 
propriété par la commune d'Agneaux au profit de Saint-Lô Agglo des parcelles 
cadastrées section AO numéros 237, 238, 240, 241, 243, et 335 

 
 
Service d'appui aux communes 
 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 

− 8 - Attribution d'un fonds de concours au titre du contrat Agglo-commune du Mesnil-
Rouxelin 

 

− 9 - Attribution de fonds de concours au titre du contrat Agglo-commune du Dézert 
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Direction du développement économique et de la promotion du territoire 
 
Rapporteur - M. GRANDIN 
 

− 10 - Vente des parcelles cadastrées DD 120 et DD 121 de la zone d'activités 
économiques Agglo 21 à Saint-Lô au profit de la société Lecapitaine 

 

− 11 - Vente d'un délaissé de terrain sur la zone Delta à Saint-Lô au profit de la société 
Née  

 

− 12 - Subvention à l'association des courses de Graignes-Mesnil-Angot  
 

 

− 13 - Attribution d'une subvention de fonctionnement au laboratoire d'analyse 
virologique ACTALIA 

 
 
Direction du cycle de l'eau et des infrastructures 
 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 

− 14 - Convention d'application avec le conservatoire d'espaces naturels de Normandie 
pour la préservation des zones humides 

 
 
Direction de la jeunesse 
 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 

− 15 - Actualisation des tarifs des foyers jeunes travailleurs de Saint-Lô, de Carentan-
les-Marais et de la résidence Michel Lelandais de Saint-Lô 

 
 
Direction des ressources humaines 
 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

− 16 - Versement d'une subvention à l'association de l'amicale du personnel de Saint-Lô 
Agglo 

 
 
Direction des sports 
 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 

− 17 - Subventions à l'association de l'amicale des pompiers 
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bc2023-12-04-001 - Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 16 
octobre 2023 

Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-
3, L.5211-9 et L.5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération, conformément à l’article L.5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03.003 du 03 juillet 2023 donnant délégation de pouvoir du 
conseil communautaire au bureau communautaire, 

Vu les délibérations n°bc2023-10-16-001 à n°bc2023-10-16-009 relatives au bureau 
communautaire du 16 octobre 2023.

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le procès-verbal du bureau communautaire du 16 octobre 2023.

 
 
 

bc2023-12-04-002 - Vente du bâtiment de l'hôtel de l'agglomération situé à Saint-Lô, 
101 rue Alexis de Tocqueville 

Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023, portant 
délégation de pouvoir au bureau communautaire pour acquérir, céder ou rétrocéder les biens 
immobiliers et autoriser les sorties d’actifs, 

Vu l’avis de la direction de l’immobilier de l’État en date du 22 juillet 2022. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo est propriétaire de la parcelle située à Saint-
Lô cadastrée section CR numéro 417 d’une contenance de 10 308 m2 sur laquelle est édifiée 
le bâtiment de l’hôtel de l’agglomération.  

Le schéma directeur immobilier de Saint-Lô Agglo a pour objectif de réaliser un inventaire 
exhaustif des biens immobiliers détenus par l’agglomération. Ce schéma a notamment 
identifié, par le biais de son plan optimisation-cession-mutualisation, les bâtiments qui 
nécessitent d’être cédés, et dans lequel figure le bâtiment de l’hôtel de l’agglomération.  

Afin d’organiser la vente de manière efficiente tout en assurant une large publicité, la mise 
en vente de ce bâtiment a été donnée à Agorastore, site de ventes aux enchères sur 
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internet, déjà sollicité à l’occasion d’autres cessions. La plateforme spécialisée dans la vente 
de biens publics est rémunérée par l’acquéreur avec une commission.   

Après organisation de la mise aux enchères par Agorastore de ce bâtiment, le syndicat 
départemental de l’eau de la Manche a remporté les enchères au prix de 1 537 000 € TTC, 
commission inclue de 89 630,80 € TTC à la charge de l’acquéreur, soit un prix net vendeur 
de 1 447 369,20 € TTC. Le syndicat possède actuellement son siège social à Saint-Lô, 110 
rue de Liberté, qu’il loue auprès d’un opérateur privé et dans lequel ses services supports 
sont basés. Il possède également deux antennes à Saint-Aubin de Terregatte et Coutances 
pour ses services de proximité mais qui ne permettent plus d’accueillir de nouveaux 
collaborateurs. Le syndicat départemental de l’eau de la Manche prévoit de créer plusieurs 
postes supplémentaires en 2024 suite à des décisions structurantes. Afin de faciliter 
l’organisation de ses services, de ses instances officielles, et de ses réunions internes ou 
avec ses partenaires, la structure souhaite s’implanter durablement sur la ville de Saint-Lô.  

Son bail commercial arrivant à échéance le 31 août 2024, les locaux n’étant plus adaptés à 
l’activité de la structure, et le coût de location et de fonctionnement étant onéreux, le syndicat 
souhaite constituer un patrimoine immobilier propre.  

Il est ainsi proposé la cession de la parcelle cadastrée section CR numéro 417 d’une 
contenance de 10 308 m2 sur laquelle est édifiée le bâtiment de l’hôtel de l’agglomération 
situé à Saint-Lô, 101 rue Alexis de Tocqueville, au profit du syndicat départemental de l’eau 
de la Manche, au prix de 1 447 369,20 € TTC net vendeur, les frais afférents à cette cession 
à la charge de l’acquéreur.

Débats : 

Monsieur Quinette rappelle que le bâtiment a été estimé à 2 millions d’euros. Il s'étonne du 
prix de vente proposé au vu de la faible capacité financière de l'Agglo.  

Monsieur Lemazurier indique que la construction d’un bâtiment neuf avait été estimé à 3,5 
millions d’euros. Il rappelle que le rachat de la tour Groupama a été décidé sous l’ancienne 
mandature. Il estime nécessaire d’avancer et d’acter la vente sachant que le prix correspond 
à l’estimation des Domaines.  

Monsieur Grandin précise que des sociétés privées ont été intéressées mais le bâtiment ne 
répondait pas à leurs besoins.  

Madame Lejeune rappelle que le prix de vente est proche de l’estimation. Elle souligne que 
l'installation des services de Saint-Lô Agglo en centre-ville est plus proche des habitants et 
valorise ainsi ses compétences.  

Monsieur Henrye précise que les bureaux de la tour permettent de travailler différemment et 
de façon transversale. 

Monsieur Pien rappelle qu’il avait été précisé lors du mandat précédent que l’achat de la tour 
permettrait de renforcer l’attractivité du centre-ville de Saint-Lô et réaliser une opération 
blanche. Il admet que cela n’est pas le cas. 

Monsieur Braud souligne que 25 délégués communautaires avaient voté contre l’achat de 
cette tour. S’agissant du rapprochement des services de l’Agglo avec les habitants, il estime 
que cela peut être le cas pour les saint-lois mais pas pour le reste des habitants du territoire. 

Monsieur Grandin estime qu’il que l'Agglo devra être plus vigilante sur les bâtiments à 
rénover. Il faut être beaucoup plus rigoureux dans les estimations et notamment lorsque des 
travaux doivent être engagés pour la reconstruction.   

Monsieur Braud souhaite que l’Agglo établisse des statistiques sur l’origine des personnes 
accueillies depuis l’installation en centre-ville. 
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S’agissant des problèmes de stationnement, monsieur Richard, rappelle avoir alerté 
madame le maire de Saint-Lô sur la difficulté de stationner en raison des travaux pendant 
cette période festive. Il souhaite l’indulgence de la police municipale. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

 
********** 

 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 25 voix pour et 1 
abstention (Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 

- l’autorisation de céder la parcelle cadastrée section CR numéro 417 d’une 
contenance de 10 308 m2 sur laquelle est édifiée le bâtiment de l’hôtel de 
l’agglomération situé à Saint-Lô, 101 rue Alexis de Tocqueville, au profit du syndicat 
départemental de l’eau de la Manche, au prix de 1 447 369,20 € TTC net vendeur, les 
frais afférents à cette cession à la charge de l’acquéreur, 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur de substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la présente vente mais sous réserve que l’acquéreur reste 
solidairement tenu avec le substitué dans les obligations réelles de la présente vente 
jusqu’à réitération par acte authentique, 

- la caducité de cette délibération, sans indemnité pour l’acquéreur, si la vente n’est 
pas conclue dans un délai de 12 mois à compter de ce jour,  

- l’autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette 
acquisition. 
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bc2023-12-04-003 - Admission des créances irrécouvrables en non-valeur 

Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023, portant 
sur les délégations du conseil communautaire au bureau communautaire notamment son 
article 4.10 pour accorder ou refuser les demandes de créances irrécouvrables et/ou 
d’admissions en non-valeur, 

Vu la demande du service de gestion comptable,  

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 et M4, notamment la procédure relative aux 
créances irrécouvrables. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Créances minimes 

Lorsque les créances sont de faibles importances (inférieures à 30 € après lettre de rappel 
ou inférieures à 200 € après le commandement) et qu’elles entraîneraient des frais de 
recouvrement forcés hors de proportion avec la somme en cause, le comptable adresse une 
demande d'admission en non-valeur à l'ordonnateur. 

Ces créances admises en non-valeur sont imputées en dépense à l’article 6541 intitulé 
« créances admises en non-valeur » sur le budget concerné. 

Les dispositions prises à cet égard ont uniquement pour objet de faire provisoirement 
disparaître de l’actif circulant de Saint-Lô Agglo les créances irrécouvrables. Elles n’éteignent 
pas pour autant la dette du redevable. 

Le montant des créances présentées en non-valeur s’élève, par budget comme suit : 



PVBC 04/12/23  10 

 

  

ANV 2023 
Compte 6541 

43000 BUDGET PRINCIPAL 648,09 € 

43005 EAU POTABLE REGIE 7 802,44 € 

43017 ASSAINISSEMENT COLLECTIF REGIE 4 583,23 € 

43022 REDEVANCE INCITATIVE DECHETS 4 330,17 € 

  17 363,93 € 

Extinction de créances 

Le comptable ne peut poursuivre le recouvrement d’une créance éteinte juridiquement sur la 
base d’une décision de justice devenue définitive qui s’impose à l’agglo. 

Ces créances sont imputées en dépense à l’article 6542 intitulé « créances éteintes » sur le 
budget concerné. 

Cette opération éteint définitivement la dette du redevable. Les procédures permettant la 
récupération des sommes en cause sont stoppées. 

Cela découle de décisions de justice dans les cas suivants : 

1- lors du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif (article L.643-11 du code de commerce), 

2- lors du prononcé de la décision du juge du tribunal d’instance de rendre exécutoire 
une recommandation de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (article 
L.332-5 du code de la consommation), 

3- lors du prononcé de la clôture pour insuffisance d’actif d’une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire (article L.332-9 du code de la 
consommation), 

4- lors du prononcé de la clôture de la procédure de rétablissement professionnel sans 
liquidation judiciaire (article L645-11 du code de commerce). 

Les décisions de justice s'imposent à la collectivité et au comptable. 

Les justifications juridiques figurent au dossier. 

Le montant des créances qui doivent être éteintes à ce jour s'élève à : 
 

  
ANV 2023 

Compte 6542 

43000 BUDGET PRINCIPAL 1 121,01 € 

43005 EAU POTABLE REGIE 6 066,13 € 

43017 ASSAINISSEMENT COLLECTIF REGIE 2 018,16 € 

43018 FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS 862,30 € 

43022 REDEVANCE INCITATIVE DECHETS 264,10 € 

43033 OPERATIONS IMMOBILIERES 3 235,24 € 

  13 566,94 € 

 

Débats : 

Monsieur Lemazurier indique que les familles ne pourront pas réinscrire leurs enfants si elles 
ne sont pas à jour de leur cotisation pour les centres de loisirs, le centre aquatique ou toutes 
autres activités de Saint-Lô Agglo. 
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Monsieur Renimel précise qu’il est nécessaire d’associer les directeurs des centres de loisirs 
rapidement pour qu’ils puissent intervenir auprès des familles et ainsi ouvrir le dialogue. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- les admissions en non-valeur et les extinctions des créances susmentionnées, telles 
qu’elles figurent en annexes.
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bc2023-12-04-004 - Approbation de la modification simplifiée n°6 du plan local 
d'urbanisme de Guilberville, commune de Torigny-les-Villes et bilan de la concertation  

Rapporteur - L. PIEN 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 5216-5,  

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-45 à L.153-48, 

Vu le schéma de cohérence territoriale du pays saint-lois approuvé le 18 décembre 2013,  

Vu l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2015 de la préfète de la Manche portant création de 
la commune nouvelle de Torigny-les-Villes en lieu et place des communes de Torigni-sur-
Vire, Brectouville, Giéville et Guilberville, 

Vu la délibération n°bc2023-06-19-014 du bureau communautaire du 19 juin 2023 fixant les 
modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire en date du 03 juillet 2023 
donnant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire dans 
son article 3.3 permettant au bureau communautaire de prendre les décisions, dans les 
délais réglementaires, concernant les procédures de révision ou de modification des 
documents d’urbanisme (à l’exclusion du plan local d’urbanisme intercommunal et du 
schéma de cohérence territoriale), dont les plans locaux d’urbanisme du territoire,  

Vu l’arrêté du président n°2023-A004 en date du 18 janvier 2023 engageant la modification 
simplifiée n°6 du plan local d’urbanisme de Guilberville, commune déléguée de Torigny-les-
Villes, 

Vu l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale de Normandie en date du 24 
mai 2023, 

Vu la révision du plan local d’urbanisme de Guilberville approuvé par la délibération du 
conseil municipal en date du 18 mai 2006. Le document a évolué par procédures 
d’urbanisme le 30 août 2007 et le 1er juillet 2010 ainsi que les 5 juin 2014, 16 octobre 2014 et 
29 novembre 2016, 

Vu l’avis des personnes publiques associées, 

Vu la mise à disposition du public qui s’est déroulée du 03 juillet 2023 au 03 août 2023 
inclus, 

Vu les pièces du dossier de modification simplifiée n°6 du plan local d’urbanisme de 
Guilberville annexées à la présente, 

Vu l’information faite à la commission aménagement du territoire du 9 novembre 2023, 
concernant le bilan de la concertation et l’approbation de la modification simplifiée. 

 

CONSIDÉRANT ce qui suit : 

 

1. Rappel de la procédure  

Par arrêté n°2023-A004 du 18 janvier 2023, le président de Saint-Lô Agglo a prescrit une 
procédure de modification simplifiée n°6 du plan local d’urbanisme de Guilberville, 
conformément aux dispositions des articles L.153-36 et suivants du code de l’urbanisme. 

Cette modification simplifiée a pour objet de permettre l’évolution d’une zone 1AU à vocation 
principale d’habitat en zone 1 AUx à vocation d’activité pour permettre d’étendre la zone 
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d’activité de Guilberville au nord afin de permettre l’implantation d’entreprises sur la 
commune. Elle implique des adaptations du règlement écrit, du règlement graphique et de 
l’orientation d’aménagement et de programmation de la zone.  

L’ensemble du dossier a été notifié aux personnes publiques associées, à la commune de 
Torigny-les-Villes ainsi qu’à divers services qui ont été invités à formuler des avis. 

2. Pièces constituant le présent dossier de modification simplifiée 

Les pièces suivantes constituent le dossier de modification :  

- notice présentant la modification du PLU de Guilberville ; 

- règlement graphique modifié du PLU de Guilberville ; 

- orientation d’aménagement et de programmation du secteur dont le zonage a été 
modifié ; 

- tableau de synthèse des avis des personnes publiques associées ; 

- bilan de concertation ; 

Ces pièces sont annexées à la présente délibération. 

 

3. Les avis des personnes publiques associées, des services consultés et de la 
mairie de Torigny-les-Villes 

La notification a donné lieu à : 

• une absence d’opposition de l’institut national de l’origine et de la qualité le 31 mai 
2023 qui précise que ce projet est sans incidences pour les appellations d’origines ou 
indications géographiques présentes sur la commune ; 

• une absence d’opposition du réseau de transport d’électricité avec la demande 
d’insérer les servitudes d’ouvrages électriques concernant la liaison 90kV N0 1 
Mesnil-Vire et de préciser les coordonnées du Groupe Maintenance Réseau chargé 
de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire : RTE – GMR 
Normandie 15 rue des Carriers 14123 IFS. Ces demandes ont été prises en compte.  

• un avis favorable de la chambre d’agriculture du 14 juin 2023 précisant que les 
modifications ne concernant pas des aspects réglementaires pesant sur l’espace 
agricole. Par ailleurs, cette modification simplifiée induit une non-consommation 
d’espaces agricoles, naturels et forestiers et n’est pas impactante pour l’activité 
agricole ; 

• une absence d’opposition de la direction gestion de l’espace et ressources naturelles 
du département de la Manche du 9 juin 2023 ; 

• un avis favorable du comité de schéma de cohérence territoriale du Saint-Lois du 6 
juin 2023 rappelant le projet et notamment compatible pour répondre aux besoins de 
développement économique de la zone d’activité, de créer des emplois et que c’est 
un projet d’ensemble de qualité ; 

• un avis favorable du conseil municipal de Torigny-les-Villes du 9 juin 2023 ; 

• un avis favorable de la mairie du Canisy du 13 mai 2023 (la commune de Canisy a 
rendu un avis sur le projet suite à la notification pour avis en parallèle des projets de 
modification du plan local d’urbanisme de Saint-Lô et du plan local d’urbanisme de 
Guilberville) ;  

• une absence d’opposition de l’agence régionale de la santé du 9 juin 2023 ;  
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• une absence d’opposition du service régional d’archéologie du 25 mai 2023, ce 
service rappelle que les textes de loi concernant l’archéologie doivent figurer dans le 
plan local d’urbanisme ce qui est le cas ; 

• une absence d’opposition de la SNCF du 11 mai 2023 rappelant que l’ordonnance 
2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application n°1772-2021 doivent être 
annexés au plan local d’urbanisme. Cette remarque est prise en compte et ces 
documents sont intégrés dans les annexes du plan local d’urbanisme ; 

• un avis favorable de la chambre des métiers et de l’artisanat du 1er juin 2023 ; 

• un avis favorable de la direction départementale des territoires et de la mer du 5 juin 
2023 ; 

• un avis de la mission régionale d’autorité environnementale du 24 mai 2023 indiquant 
que la modification simplifiée n°6 du plan local d’urbanisme de Guilberville n’est pas 
soumise à évaluation environnementale.  

Le tableau de synthèse des avis des personnes publiques associées ainsi que la 
manière dont le dossier a été modifié en conséquence est annexé à la présente 
modification.  

4. Bilan de la mise à disposition du public et approbation  

Conformément aux modalités fixées par délibération du bureau communautaire en date du 
19 juin 2023, la mise à disposition du public a eu lieu du 03 juillet 2023 au 3 août 2023 
inclus. 

Un dossier complet accompagné d’un registre permettant au public de formuler ses 
remarques et observations était disponible à la fois à la mairie de Torigny-les-Villes et au 
siège de la communauté d’agglomération située 70, rue du Neufbourg à Saint-Lô. 

Le dossier était également consultable dans son intégralité sur le site internet de la 
communauté d’agglomération www.saint-lo-agglo.fr 

Les remarques et observations pouvaient être transmis par courriel à l’adresse suivante : 
urbanisme@saint-lo-agglo.fr 

Mention de cette modification a été affichée au siège de la communauté d’agglomération 
Saint-Lô Agglo, 70 rue du Neufbourg à Saint-Lô et au 101 rue Alexis de Tocqueville à Saint-
Lô ainsi qu’à la mairie de Torigny-les-Villes avant le début de la mise à disposition. Elle a 
également fait l’objet d’une information sur le site internet de Saint-Lô Agglo et une parution 
dans les annonces légales d’un journal local.  

A l’issue de la mise à disposition du public, aucune observation ni remarque n’a été recueillie 
sur les registres disponibles au siège de la communauté d’agglomération et à la mairie de 
Torigny-les-Villes. En outre, aucun courriel n’a été reçu sur l’adresse urbanisme@saint-lo-
agglo.fr 

Compte tenu de la teneur des avis susvisés et de l’absence d’observation et remarque de la 
part du public sur le projet de modification simplifiée du plan local d’urbanisme, le dossier 
peut être soumis, dans sa forme actuelle, à l’approbation du bureau communautaire. 

Débats : 

Monsieur Aubry souhaite avoir des explications sur la parcelle de 5 885 m² dédiée à la 
réserve incendie. 

Monsieur Pien rappelle qu'il s'agit d'un élément nouveau et qu’il est nécessaire de réserver 
une parcelle à ce dispositif.  

Monsieur Lebéhot demande si c’est également le cas pour les lotissements. 

http://www.saint-lo-agglo.fr/
mailto:urbanisme@saint-lo-agglo.fr
mailto:urbanisme@saint-lo-agglo.fr
mailto:urbanisme@saint-lo-agglo.fr
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Monsieur Pien répond que cette obligation s’impose pour toutes les nouvelles constructions 
de lotissements, les sociétés et les bâtiments agricoles. 

Monsieur Grandin souligne que les sociétés devront mutualiser ou installer des bâches sur 
leurs terrains pour réaliser cet équipement. Il précise que les habitations sont également 
concernées et que cela va devenir contraignant.  

Monsieur Pien souligne que le prix des bâches varie en fonction de leur dimension. 

Monsieur Lemazurier rappelle qu'en cas de non-application de cette réglementation, les 
compagnies d'assurances peuvent impliquer les communes 

S’agissant des particuliers, il précise que c’est le pétitionnaire qui doit prendre à son compte 
la réserve incendie. 

Il propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le bilan de la concertation ; 

- l’approbation de la modification simplifiée n°6 du plan local d’urbanisme de 
Guilberville telle qu’annexée à la présente délibération ; 

- l’autorisation à donner au président pour assurer l’ensemble des mesures 
nécessaires à l’exécution de cette modification simplifiée du plan local d’urbanisme.
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bc2023-12-04-005 - Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des 
opérations programmées d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5216-5 ; 

Vu le code de l’habitation et de la construction et notamment l’article L. 303-1 ; 

Vu la délibération n° cc2020-01-20-008 du 20 janvier 2020 approuvant les projets de 
conventions des opérations programmées d’amélioration de l’habitat et le règlement 
d’intervention des aides ; 

Vu la délibération n° cc2020-03-02-016 modifiant les projets de conventions des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat ; 

Vu la délibération n° cc2021-03-22-005 du 22 mars 2021 portant sur l’approbation du 
programme local de l’habitat ; 

Vu la délibération n°cc2022-03-28-010 du conseil communautaire du 28 mars 2022 portant 
évolution du règlement des aides de Saint-Lô Agglo en matière d'habitat ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment 
son article 4.14 autorisant le bureau communautaire à décider du versement individuel de 
subventions aux particuliers réalisant des travaux dans le cadre des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

En accord avec les enjeux relatifs aux problématiques d’habitat sur le territoire saint-lois 
identifiées dans le plan local de l’habitat, le conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Saint-Lô Agglo, en date du 20 janvier 2020, a approuvé la mise en place de 
deux opérations programmées d’amélioration de l’habitat : une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat dite « de droit commun » (OPAH-DC), s’appliquant à l’ensemble 
du territoire de Saint-Lô Agglo, et une opération programmée d’amélioration de l’habitat dite 
« de renouvellement urbain » (OPAH-RU), s’appliquant au centre-ville de Saint-Lô. 

Ces opérations programmées d’amélioration de l’habitat consistent à aider les propriétaires 
privés dans la réalisation de travaux d’amélioration de leurs logements. Ces derniers 
peuvent porter sur la rénovation énergétique, l’adaptation au vieillissement, la lutte contre 
l’habitat indigne, la remise en location de logements vacants et l’amélioration des parties 
communes des copropriétés. 

Consciente de l’importance des enjeux relatifs à l’amélioration de l’habitat sur son territoire, 
la communauté d’agglomération a souhaité renforcer le dispositif de subventions de l’agence 
nationale de l’habitat (ANAH) par la mise en place d’aides complémentaires, pour un 
montant total plafonné à 1 350 000 € sur la durée globale des opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat, de 2020 et 2025. 

ATTRIBUTION DES AIDES COMPLEMENTAIRES DE SAINT-LO AGGLO DANS LE 
CADRE DE CES OPAH 
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Après instruction des dossiers déposés auprès de Saint-Lô Agglo entre le 19 août et le 
10 novembre 2023 (cf. annexes), il est proposé l’octroi des subventions sollicitées, pour un 
montant global de 24 492 euros, dont 1 948 euros au titre des aides complémentaires de 
l’OPAH-RU et 22 544 euros au titre des aides complémentaires de l’OPAH-DC.  

Types de logements 
Subventions proposées au 

bureau communautaire 
du 04/12/23 

Nombre de 
logements 

bénéficiaires de ces 
subventions 

Crédits disponibles 
après attribution 

OPAH-RU 
Propriétaires occupants                   1 948 €  1           83 673 €  
Propriétaires bailleurs                        -   €  0         113 634 €  
Copropriétés/immeubles                        -   €  -         234 965 €  
TOTAL                   1 948 €  1         432 272 €  

OPAH-DC 
Propriétaires occupants                 11 187 €  10         267 761 €  
Propriétaires bailleurs                 11 357 €  4 -         15 521 €  
TOTAL 22 544 € 14 252 240 € 

OPAH-RU + OPAH-DC 
Propriétaires occupants                 13 135 €  11         351 434 €  
Propriétaires bailleurs                 11 357 €  4           98 113 €  
Copropriétés/immeubles                        -   €  -         234 965 €  
TOTAL                 24 492 €  15         684 512 €  

Débats :  

Monsieur Lebéhot demande si le maire peut solliciter les services de l'Agglo pour savoir si 
les propriétaires ou locataires de leurs territoires ont a sollicité l’aide de l’Agglo pour la 
rénovation. 

Madame Richard répond que le fichier peut être effectivement consulté. Il est nécessaire 
d’orienter les demandeurs vers le guichet unique avant d’engager les travaux. Elle précise 
que l’Agglo travaille avec Saint-Lô pour établir un bilan global de l’habitat pour le prochain 
salon de l’habitat. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’octroi d’un montant global de 22 544 euros de subventions au titre des aides 
complémentaires de l’OPAH-DC ; 

- l’octroi d’un montant global de 1 948 euros au titre des aides complémentaires de 
l’OPAH-RU.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

20422-70-032020009 22 544,00 € 

20422-70-032020010 1 948,00 € 
 
 

 



PVBC 04/12/23  69 

 

 



PVBC 04/12/23  70 

 



PVBC 04/12/23  71 

 



PVBC 04/12/23  72 

 



PVBC 04/12/23  73 



PVBC 04/12/23  74 

bc2023-12-04-006 - Octroi de subventions dans le cadre du premier cycle de sélection 
de l'appel à projets "Répondre aux besoins spécifiques en matière d'habitat" 

Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5216-5 ; 

Vu le code de l’habitation et de la construction et notamment l’article L. 303-1 ; 

Vu la délibération n° cc2021-03-22-005 du 22 mars 2021 portant sur l’approbation du 
programme local de l’habitat ; 

Vu la délibération n°cc2022-03-28-010 du conseil communautaire du 28 mars 2022 portant 
évolution du règlement des aides de Saint-Lô Agglo en matière d'habitat ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment 
son article 4.18 autorisant le bureau communautaire à « approuver les règlements des 
appels à projets en faveur de l'habitat lancés dans le cadre du programme local de l'habitat, 
de même que le choix des lauréats et l’octroi des subventions prévus dans le cadre de ces 
règlements. » ; 

Vu la délibération n° 2023-07-03-007 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 approuvant 
le lancement d’un appel à projets pour soutenir les besoins spécifiques du territoire en 
matière d’habitat ; 

Vu l’avis favorable émis par le comité SCoT lors de sa réunion du 9 novembre 2023. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Pour soutenir le développement d’une offre d’habitat de qualité tout en prenant en compte la 
diversité des besoins sur son territoire, Saint-Lô Agglo a décidé de lancer, en juillet 2023, un 
appel à projets intitulé « Répondre aux besoins spécifiques en matière d’habitat ». 

Tout en s’inscrivant pleinement dans les grandes orientations définies par le programme 
local de l’habitat 2021-2027 de Saint-Lô Agglo, cet appel à projets vise à soutenir les projets 
répondant aux enjeux suivants : 

- axe 1 : création d’une offre de logements dédiée à des publics spécifiques (jeunes, 
séniors, résidences intergénérationnelles, habitat partagé…) 

- axe 2 : revalorisation ou mutation des friches et du bâti vacant de longue durée 
(vacance supérieure à 5 ans) ; 

- axe 3 : réhabilitation de logements communaux relevant des passoires thermiques 
(classe G ou F) et/ou nécessitant une réhabilitation lourde et/ou une mise en 
accessibilité. 

Afin de favoriser l’émergence de projets, deux volets distincts peuvent faire l’objet d’une 
demande de subvention : 

- volet 1, pour les communes rurales et pôles de proximité / hyperproximité : aide à 
l’ingénierie et à la définition du programme de travaux (cofinancement d’études 
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préalables, assistance à maîtrise d’ouvrage). Subvention s’élevant à 80 % HT et 
plafonnée à 10 000 € (dans la limite de 50 % pour les collectivités au regard des 
règles nationales en matière de cofinancement de projet). 

- volet 2, pour toutes les communes : aide aux travaux (incluant les dépenses relatives 
à la maîtrise d’œuvre). Subvention s’élevant à 25 % du coût HT de l’opération et 
plafonnée à 30 000 €. 

L’appel à projets est valable de septembre 2023 à décembre 2024 et est divisé en trois 
cycles de sélection des projets (un par semestre). Au premier semestre 2023, deux 
demandes de soutien financier ont été déposées auprès de Saint-Lô Agglo, répondant toutes 
les deux à l’axe 3 et au volet 2 de l’appel à projets : 

1) projet porté par la commune du Lorey : réhabilitation et extension de deux logements 
communaux passoires thermiques situés dans le bourg (anciens logements 
d’instituteurs). Subvention sollicitée : 30 000 €. 

2) projet porté par la commune de Beaucoudray : réhabilitation d’un logement passoire 
thermique vacant en centre-bourg. Subvention sollicitée : 30 000 €. 

Après instruction de ces dossiers (cf. tableau récapitulatif ci-annexé) et examen en comité 
SCoT, il est proposé l’octroi de ces deux subventions.

Débats :  

Monsieur Louise demande si la commune peut connaître l’utilisation des aides données à un 
porteur de projet privé. 

Madame Richard répond que seul le propriétaire peut intervenir. Elle rappelle que les projets 
présentés sont communaux.  

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

  
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’octroi d’une subvention maximale de 30 000 € à la commune du Lorey pour son 
projet de réhabilitation et extension des deux logements communaux situés 6 et 8 rue 
des écoles ; 

- l’octroi d’une subvention maximale de 30 000 € à la commune de Beaucoudray pour 
son projet de réhabilitation d’un logement communal situé en centre-bourg ; 

- l’autorisation donnée au président à signer les conventions de subventions afférentes 
et tout document relatif à cette affaire.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

2031-70-A320170534 60 000,00 € 
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bc2023-12-04-007 - Régularisation du statut des voiries avec la commune d'Agneaux - 
Transfert de propriété par la commune d'Agneaux au profit de Saint-Lô Agglo des 
parcelles cadastrées section AO numéros 237, 238, 240, 241, 243, et 335 

Rapporteur - J. RICHARD 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la délibération n°cc2021-10-18-014 du conseil communautaire 18 octobre 2021 portant 
définition des périmètres et des critères des zones d’activités économiques 
intercommunales ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 portant 
délégation de pouvoir au bureau communautaire et notamment l’article 3.2 pour acquérir, 
céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Agneaux du 27 septembre 2023 
portant sur le transfert de propriété par la commune de Agneaux au profit de Saint-Lô Agglo 
des parcelles cadastrées section AO numéros 237, 238, 240, 241, 243, et 335. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le district urbain de l’agglomération saint-loise, devenue en 2002 communauté de 
communes de l’agglomération saint-loise, puis en 2012 communauté d’agglomération, 
réalisait au titre de ses compétences les opérations de lotissement d’habitat pour le compte 
de ses communes membres. 

A l’occasion de la création de la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo au 1er janvier 
2014, cette compétence n’a pas été reprise dans les statuts, elle est exercée depuis par les 
communes. 

Diverses opérations d’aménagements de quartiers d’habitations réalisées ou amorcées 
avant 2014 n’ont pas été régularisées au titre du foncier et apparaissent toujours au cadastre 
comme propriété de Saint-Lô Agglo, alors que dans les faits c’est la commune qui en assure 
l’entretien et l’exploitation au titre de la compétence voirie. 

A contrario, certaines voiries communales situées dans les zones d’activités et ne 
desservant pas d’habitations doivent être incorporées dans le patrimoine de Saint-Lô Agglo 
au titre de sa compétence en matière de développement économique de « création, 
aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ». 

A ce titre il ressort sur le territoire de la commune de Agneaux, que les parcelles cadastrées 
section AO numéros 237, 238, 240, 241, 243, et 335, desservant les parcs d’activités de La 
croix carrée 1 et 2 doivent faire l’objet d’un acte de transfert par la commune d’Agneaux au 
profit de Saint-Lô Agglo.
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la régularisation du statut des voiries par le transfert de propriété à titre gratuit 

s’agissant d’un transfert de charges par la commune d’Agneaux au profit de Saint-Lô 
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Agglo des parcelles cadastrées section AO numéros 237, 238, 240, 241, 243, et 335, 

les frais liés à cet acte de transfert à la charge de Saint-Lô Agglo ; 

- l’autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à ce transfert de 

propriété. 
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bc2023-12-04-008 - Attribution d'un fonds de concours au titre du contrat Agglo-
commune du Mesnil-Rouxelin 

Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 
autorisant le bureau à décider du montant à verser aux communes au titre des opérations du 
contrat Agglo-communes ;  

Vu la délibération n°cc2023-02-27-010 du conseil communautaire en date du 27 février 2023 
approuvant le contrat Agglo-commune du Mesnil-Rouxelin ; 

Vu les délibérations n°cc2022-03-28-006 et cc2023-02-27-007 des conseils communautaires 
en date des 28 mars 2022 et 27 février 2023 approuvant les avenants au dispositif 
contractuel ; 

Vu la délibération du conseil municipal du Mesnil-Rouxelin en date du 12 octobre 2023 
validant le plan de financement du projet d’installation d’aire de jeux pour enfants et 
autorisant le maire à déposer la demande de fonds de concours auprès de Saint-Lô Agglo ; 

Vu le contrat Agglo-communes du Mesnil-Rouxelin signé le 20 avril 2023. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

1/ Contexte : 

Le contrat Agglo-communes a vocation à mieux accompagner les communes dans leur 
projet de territoire et impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à l’échelle de leur 
bassin de vie. 

La commune du Mesnil-Rouxelin a ainsi souhaité contractualiser avec la communauté 
d’agglomération pour permettre la réalisation de deux projets : 

- l’installation de jeux pour enfants ; 
- l’aménagement d’une zone naturelle de loisirs. 

Sur demande de la commune et afin de ne pas pénaliser le démarrage des travaux qui 
devaient intervenir rapidement, une autorisation de démarrage anticipé des travaux pour ce 
projet a été délivrée le 28 mai 2021. 

Le calendrier prévisionnel était fixé comme suit : 
- date de commencement d’exécution : 28 mai 2021, 
- date d’achèvement : 11 mars 2022. 

2/ Incidences financières 

Conformément aux principes validés dans le cadre du contrat Agglo-communes, l’enveloppe 
financière maximale du fonds de concours apporté par Saint-Lô Agglo dans le cadre du 
contrat Agglo-commune du Mesnil-Rouxelin établi sur la base de 524 habitants à la date de 
validation du contrat, s’élève à 26 200 euros. 

Le 21 septembre 2023, la commune du Mesnil-Rouxelin a déposé une demande de fonds de 
concours pour le projet d’installation de jeux pour enfants. 



PVBC 04/12/23  90 

Le plan de financement est établi comme suit :  

Poste de dépense Montant HT Poste de recette Montant HT Taux 

Installation de jeux pour enfants 16 937,71 €  Contrat Agglo-communes 6 775,08 € 40 % 

  Reste à financer 10 162,63 € 60 % 

Montant total 16 937,71 € Montant total 16 937,71 € 100 % 

 

Après instruction du dossier, le montant maximal du fonds de concours accordé par Saint-Lô 
Agglo à la commune du Mesnil-Rouxelin pour l’installation de jeux pour enfants s’élève à 
6 775,08 euros HT, soit 40 % du coût HT de l’opération. 

Conformément au règlement du contrat, le montant du fonds de concours pourra être revu à 
la baisse lors de la demande de paiement si les dépenses acquittées s’avèrent inférieures au 
montant du plan de financement présenté ci-avant, sur présentation de dépenses inéligibles, 
ou en cas d’insuffisance d’autofinancement.
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution d’un fonds de concours à hauteur maximale de 6 775,08 euros HT à la 
commune du Mesnil-Rouxelin dans le cadre du contrat Agglo-communes pour 
l’installation de jeux pour enfants ; 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier et à 
procéder au versement du fonds de concours.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

2041412-032021001 6 775,08 € 

bc2023-12-04-009 - Attribution de fonds de concours au titre du contrat Agglo-
commune du Dézert 

Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 
autorisant le bureau à décider du montant à verser aux communes au titre des opérations du 
contrat Agglo-communes ;  

Vu la délibération n°cc2023-04-12-014 du conseil communautaire en date du 12 avril 2023 
approuvant le contrat Agglo-commune du Dézert ; 

Vu les délibérations n°cc2022-03-28-006 et cc2023-02-27-007 des conseils communautaires 
en date des 28 mars 2022 et 27 février 2023 approuvant les avenants au dispositif 
contractuel ; 
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Vu les délibérations du conseil municipal du Dézert en date du 27 septembre 2023 validant 
le plan de financement des projets d’aménagement d’une aire de jeux pour enfants et de 
réhabilitation des bâtiments communaux et autorisant le maire à déposer les demandes de 
fonds de concours auprès de Saint-Lô Agglo ; 

Vu le contrat Agglo-communes du Dézert signé le 16 juin 2023. 

CONSIDERANT ce qui suit : 

1/ Contexte : 

Le contrat Agglo-communes a vocation à mieux accompagner les communes dans leur 
projet de territoire et impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à l’échelle de leur 
bassin de vie. 

La commune du Dézert a ainsi souhaité contractualiser avec la communauté 
d’agglomération pour permettre la réalisation de trois projets : 

- la réhabilitation de bâtiments communaux ; 
- l’aménagement d’une aire de jeux ; 
- le réaménagement de l’église. 

Sur demande de la commune et afin de ne pas pénaliser le démarrage des travaux qui 
devaient intervenir rapidement, une autorisation de démarrage anticipé des travaux pour ces 
projets a été délivrée le 14 mars 2022. 

Pour les projets faisant l’objet d’une demande de fonds de concours, les calendriers 
prévisionnels sont ainsi établis : 

 

 
Réhabilitation de 

bâtiments communaux 
Aire de jeux 

Commencement 
d’exécution 

01/04/2022 20/03/2022 

Achèvement 10/03/2023 15/06/2023 

2/ Incidences financières : 

Conformément aux principes validés dans le cadre du contrat Agglo-communes, l’enveloppe 
financière maximale du fonds de concours apporté par Saint-Lô Agglo dans le cadre du 
contrat Agglo-commune du Dézert, établi sur la base de 630 habitants à la date de validation 
du contrat, s’élève à 31 500 euros. 

Le 20 octobre 2023, la commune du Dézert a déposé une demande de fonds de concours 
pour les projets de réhabilitation de bâtiments communaux et l’aménagement d’une aire de 
jeux. 

Les plans de financement sont établis comme suit :  

- Réhabilitation de bâtiments communaux : 

 

Poste de dépense Montant HT Poste de recette Montant HT Taux 

Isolation pignon mairie 10 165,29 € Contrat Agglo-communes 9 782,00 € 25 % 

Remaniage toiture 11 875,60 € Etat (DETR) 19 564,00 € 50 % 

Réparation gouttière et 
travaux sur façade 

8 178,83 € Reste à financer 9 782,16 € 25 % 

Fenêtres cantine 8 908,44 €    

Montant total 39 128,16 € Montant total 39 128,16 € 100 % 
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- Aménagement d’une aire de jeux : 

 

Poste de dépense Montant HT Poste de recette Montant HT Taux 

3 structures de jeux 31 343,00 € Contrat Agglo-communes 13 863,00 € 30 % 

Clôture espace 7 820,00 € Département 18 484,00 € 40 % 

Tables de pique-nique 1 903,00 € Reste à financer 13 864,00 € 30 % 

Pare-ballons  2685,00 €    

Terrassement zone enherbée 2 460,00 €    

Montant total 46 211,00 € Montant total 46 211,00 € 100 % 

 

Après instruction des dossiers, le montant maximal des fonds de concours accordés par 
Saint-Lô Agglo à la commune du Dézert s’élève à : 

- 9 782 euros HT pour la réhabilitation de bâtiments communaux ; 

- 13 863 euros HT pour l’aménagement d’une aire de jeux. 

Conformément au règlement du contrat, le montant des fonds de concours pourra être revu 
à la baisse lors de la demande de paiement si les dépenses acquittées s’avèrent inférieures 
au montant du plan de financement présenté ci-avant, sur présentation de dépenses 
inéligibles, ou en cas d’insuffisance d’autofinancement.
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution de deux fonds de concours à la commune du Dézert dans le cadre du 
contrat Agglo-communes à hauteur maximale de : 

o 9 782,00 euros HT pour la réhabilitation de bâtiments communaux ; 

o 13 863,00 euros HT pour l’aménagement d’une aire de jeux. 

 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ces dossiers et à 
procéder au versement des fonds de concours.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

2041412-032021001 13 863,00 € 

2041412-032021001 9 782,00 € 

 

bc2023-12-04-010 - Vente des parcelles cadastrées DD 120 et DD 121 de la zone 
d'activités économiques Agglo 21 à Saint-Lô au profit de la société Lecapitaine 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 portant 
sur les délégations de pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, 
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notamment la faculté d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les 
sorties d’actifs ; 

Vu l’avis de la direction de l’immobilier de l’État en date du 22 novembre 2023. 
   
 
CONSIDERANT ce qui suit :  
 
La société Lecapitaine, représentée par Monsieur Stéphane Marie, est spécialisée dans la 
carrosserie industrielle frigorifique pour fourgons et porteurs. Elle compte environ 600 
employés sur son site de 20 hectares à Saint-Lô.  
 
En 2023, elle a fait l'acquisition d'une entreprise basée dans les Deux-Sèvres qui fabrique 
des panneaux frigorifiques pour les véhicules légers.  
 
Pour construire sa nouvelle ligne d’assemblage et créer une activité supplémentaire à Saint-
Lô, la société souhaite acquérir le lot 10 contenant les parcelles cadastrées DD 120 et DD 
121 de la zone d'activités économiques Agglo 21, d'une superficie approximative de 23 000 
mètres carrés (à confirmer après arpentage).  
 
La parcelle DD 120 d’une surface d’environ 6 460 mètres carrés sera vendue au prix de 35 € 
HT le mètre carré, la parcelle DD 121 d’une surface de 16 550 mètres carrés sera vendue au 
prix de 25 € HT le mètre carré, soit un total de 639 850 € HT (six cent trente-neuf mille huit 
cent cinquante euros hors taxes).

Débats :  

Madame Richard s’interroge sur la différence de prix. 

Monsieur Grandin précise  qu'une analyse des prix des parcelles devra être réalisée pour 
mettre en place une cohérence sur l'ensemble du territoire. Pour autant, il estime que cette 
acquisition est un beau projet pour le saint-lois.  

Monsieur Henrye demande si les haies bocagères sont inclues dans le projet.  

Monsieur Grandin répond positivement. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

 

 
********** 

 

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 
 

- la vente au profit de la société Lecapitaine, des parcelles cadastrées DD 120 et DD 
121 de la zone d'activités économiques Agglo 21, d'une superficie approximative de 
23 000 mètres carrés (à confirmer après arpentage) au prix de 35 € HT le mètre carré 
pour la parcelle DD 120 et au prix de 25 € HT le mètre carré pour la parcelle DD 121, 
soit un total de 639 850 € HT (six cent trente-neuf mille huit cent cinquante euros hors 
taxes). Les frais de notaire et de bornage sont à la charge de l'acquéreur.  
 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la vente mais sous réserve que l’acquéreur reste solidairement 
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tenu avec le substitué de la vente jusqu’à réitération par acte authentique, 

- le fait que la présente décision deviendra caduque si la vente n’est pas conclue dans 
le délai de 12 mois, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession. 
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bc2023-12-04-011 - Vente d'un délaissé de terrain sur la zone Delta à Saint-Lô au profit 
de la société Née  

Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  

Vu la délibération n°bc2023-01-23-003 du 23 janvier 2023 portant sur la vente de la parcelle 
n°502 DE 150 de la zone d'activités économiques Delta au profit du syndicat mixte Manche 
numérique ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du 3 juillet 2023 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment la faculté 
d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu l’avis de la direction de l’immobilier de l’État en date du 29 novembre 2023. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

La société Née située sur la zone Delta Capelle à Saint-Lô souhaite acquérir un délaissé de 
terrain (voir plan de division) afin de se mettre en conformité avec sa clôture qui est en limite 
séparative de la parcelle cadastrée DE 150 acquise par Manche Numérique. Son acquisition 
se porte sur une surface de 92 mètres carrés selon le plan de bornage au prix de 2 euros 
hors taxes le mètre carré soit 184 € hors taxes (cent quatre-vingt-quatre euros hors taxes).
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la vente au profit de la société Née, d’un délaissé de terrain sur la parcelle cadastrée 
DE 150  d’une surface de 92 mètres carrés au prix de 2 euros hors taxes le mètre 
carré, soit  184 euros hors taxes (cent quatre-vingt-quatre euros hors taxes). Les frais 
de notaire et de bornage sont à la charge de l'acquéreur, 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la vente mais sous réserve que l’acquéreur reste solidairement 
tenu avec le substitué de la vente jusqu’à réitération par acte authentique, 

- le fait que la présente décision deviendra caduque si la vente n’est pas conclue dans 
le délai de 12 mois, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession. 
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bc2023-12-04-012 - Subvention à l'association des courses de Graignes-Mesnil-Angot  
 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général des impôts et notamment l’article 302 bis ZG,  

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'État, 

Vu la loi de finances n°2019-1479 du 28 décembre 2019 pour 2020 et notamment l’article 
116, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'État, 

Vu la délibération n°cc2018-07-02-166 du conseil communautaire du 2 juillet 2018, validant 
les conditions d’attribution de subventions aux associations dans le cadre du soutien à la 
filière équine,  

Vu la délibération n° bc2022-06-20-007 du bureau communautaire du 20 juin 2022 portant 
sur l’actualisation du règlement d’attribution des subventions aux associations relevant du 
secteur de la filière équine, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
la délégation de pouvoir du conseil au bureau pour prendre toute décision du versement 
individuel aux associations (sauf sport, enfance-jeunesse et dynamisation culturelle) dans le 
cadre des enveloppes maximales décidées par le conseil communautaire. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo est partenaire de nombreuses compétitions qui se déroulent sur le territoire 
en vue de promouvoir la filière équine et de favoriser les acteurs professionnels de ce 
secteur d’activité.  

Une demande de subvention a été reçue par l’association des courses de Graignes-Mesnil-
Angot.   

En effet, la loi de finances suscitée a modifié les critères de répartition du prélèvement sur 
les enjeux des courses hippiques institué par l’article 302 bis ZG du code général des 
impôts. Le montant du reversement est désormais versé à part égale entre la commune du 
lieu du champ de courses et Saint-Lô Agglo.  

Saint-Lô Agglo a reçu 128 645,07 € au titre des reversements des deux dernières années 
sur les prélèvements des enjeux sur les paris hippiques, soit 62 377,31 € en 2022, d’une 
part, et 66 267,76 € en 2023, d’autre part.  

Au vu du nombre annuel conséquent de courses hippiques organisées par l’association sur 
le site du champ de courses de Graignes-Mesnil-Angot et des retombées économiques 
générées, du nombreux public accueilli notamment lors des soirées estivales, il vous est 
proposé l’attribution de deux subventions, correspondant à 33,33 % de montant perçu par 
Saint-Lô Agglo, soit :  

- 20 790 € au titre de l’année 2022, 

- 22 087 € au titre de l’année 2023.
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Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution d’une subvention de 20 790 € au titre de l’année 2022 et d’une subvention 
de 22 087 € au titre de l’année 2023, à l’association des courses de Graignes-Mesnil-
Angot au titre de la politique publique à la filière équine. 

- l’autorisation donnée au président de procéder au versement des subventions telles 
que susmentionnées. 

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

92-6574 42 877,00 € 
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bc2023-12-04-013 - Attribution d'une subvention de fonctionnement au laboratoire 
d'analyse virologique ACTALIA 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°cc2021-05-17-008 du conseil communautaire du 17 mai 2021 
approuvant la convention de partenariat 2021-2023, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 relative 
à la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment 
son articles 4.8 autorisant le bureau communautaire à décider du versement individuel aux 
associations de subventions (sauf sport, enfance/jeunesse et dynamisation culturelle) dans 
le cadre des politiques et des dotations budgétaires maximales décidées par le conseil 
communautaire, 

Vu la convention partenariale pluriannuelle 2021-2023 du 16 juillet 2021. 
 
CONSIDERANT ce qui suit : 
 
Actalia est une structure associative issue de la fusion, en 2013, de deux instituts techniques 
agroalimentaires : Actilait et Adria Normandie. 
 
Actalia est un institut technique agroalimentaire qualifié par le ministère de l’Agriculture, 
ayant des missions de recherche, d’expertise, d’information et contribuant à favoriser les 
innovations dans le secteur de l’agroalimentaire. 
 
Elle assure les principales missions suivantes : 

- le contrôle analytique de la qualité des produits alimentaires, 
- le conseil / formation / audit en management qualité et sécurité des denrées 

alimentaires, 
- la recherche et l’innovation sur les produits agroalimentaires et leur marketing, 
- le transfert de l’expertise scientifique et technique aux professionnels. 

 
Actalia, dont le siège social est implanté à Saint-Lô : 

- dispose d’un outil technique et d’une équipe de chercheurs et experts 
agroalimentaires, 

- réalise les missions d’institut technique agroalimentaire, 
- contribue à l’émergence de projets d’innovation par le développement de ces 

programmes de recherche et par le développement des connaissances scientifiques 
et technologiques de ses experts, 

- développe une expertise dans deux domaines d’activités stratégiques que sont 
l’innovation produit et la sécurité des aliments. 

 
Saint-Lô Agglo a accompagné Actalia, dès l’origine, avec la construction du centre technique 
actuel, consciente que le développement de compétences particulières à l’échelle 
européenne tel que le laboratoire spécialisé en virologie alimentaire est un atout pour le 
territoire. 
 
Actalia s’est engagé à développer une stratégie qui conduit à : 

- maintenir un haut niveau de compétence pour mobiliser les experts dans les projets 
d’innovation de produits alimentaires, 

- contribuer au rayonnement d’une excellence scientifique sur le territoire en 
développant les activités en sécurité microbiologique des aliments. 
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Par délibération du 17 mai 2021, le conseil communautaire a approuvé la convention avec 
l’association Actalia pour la période 2021-2023, celle-ci ayant pour objectifs : 
 

- de développer la compétence scientifique et technologique en participant à des 
groupes d’experts pour identifier de nouvelles pistes scientifiques et ainsi favoriser 
l’émergence de technologies facilitant l’innovation et la sécurité des produits 
alimentaires, 

- d’organiser la diffusion d’informations scientifiques et techniques via notamment des 
réunions et démonstrations de solutions innovantes auprès des acteurs 
agroalimentaires, 

- de participer aux activités des organismes locaux en charge du développement 
économique de la filière agroalimentaire (Saint-Lô Agglo, Valorial, établissements 
d’enseignements supérieurs, pépinière agroalimentaire…) en vue d’apporter 
l’expertise scientifique agroalimentaire et de faciliter l’émergence de projets, 

- de mener des actions prospectives auprès de la communauté scientifique et des 
acteurs de la filière agroalimentaire afin d’être force de proposition pour conseiller 
des programmes de recherches contribuant à l’innovation et à la sécurité des 
aliments. 

 
 
Ainsi qu’il est prévu dans la convention, le bureau est amené à étudier le versement de la 
subvention de fonctionnement annuelle de 150 000.€ pour 2023, le montant de celle-ci étant 
dégressive depuis 2021 (190 000 € en 2021, 170 000 € en 2022).
Débats  
 
Monsieur Virlouvet souhaite connaître le nombre d’emplois sur le site. Il estime qu’il est 
nécessaire d’inciter cette association à développer leur communication. Il demande 
également si Actalia est toujours sur la même dynamique. 
 
Monsieur Lemazurier indique que la recherche n’est pas toujours rentable mais que Saint-Lô 
Agglo ne peut pas arrêter brusquement son accompagnement financier auprès de cette 
association. 
 
Monsieur Grandin précise que Saint-Lô Agglo doit continuer à aider ce laboratoire pour la 
recherche fondamentale. Il précise que 35 personnes sont employées sur le site saint-lois.  
 
Monsieur Lerouxel demande si cette subvention ne doit pas être incluse dans un budget.  
 
Monsieur Grandin indique qu’une nouvelle convention triennale est envisagée. 
 
Monsieur Quinette souhaite savoir si l’Agglo dispose du budget de ce laboratoire. 
 
Monsieur Grandin précise que ce document pourra être communiqué. 
 
Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 
 
 

********** 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le versement d’une subvention de fonctionnement annuelle en faveur du laboratoire 
d’analyse virologique Actalia d’un montant de 150 000.€ pour 2023.
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DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 150 000,00 € 
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bc2023-12-04-014 - Convention d'application avec le conservatoire d'espaces naturels 
de Normandie pour la préservation des zones humides 

Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L211-7, 

Vu le code rural, notamment ses articles L151-36 et L151-40, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 donnant 
délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire notamment son 
article 4.6 pour prendre toute disposition et approuver les conventions, contrats ou chartes 
d’un montant supérieur à 23 000 € HT dans la limite de 214 000 € HT pour la durée totale de 
la convention, 

Vu le contrat eau et climat signé avec l’agence de l’eau Seine Normandie le 8 juillet 2021. 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Saint-Lô Agglo a signé avec l’agence de l’eau Seine-Normandie, la ville de Saint-Lô, le 
syndicat de la Vire et le syndicat départemental de l’eau de la Manche, un contrat de 
territoire « Eau et Climat » pour la période 2021-2024. 
  
Une action en faveur de la préservation des zones humides sur les bassins versants de la 
Jacre et de la Vire a été inscrite au contrat. La Jacre a été retenue comme bassin pilote pour 
sa grande vulnérabilité aux étiages. Les zones humides y sont menacées par l’évolution des 
pratiques agricoles et l’artificialisation. 
 
Cette action est menée en complémentarité avec les différents projets engagés sur le bassin 
(programme pluriannuel de restauration et d’entretien des cours d’eau, programme 
d’aménagement bocager et d’hydraulique douce). 
 
Les zones humides jouent un rôle primordial dans la régulation de la ressource en eau. Elles 
fonctionnent comme de véritables éponges qui absorbent l’eau lorsqu’elle est abondante en 
hiver et la restitue en été quand elle se fait rare. Elles participent ainsi à l’épuration de la 
ressource en eau, au soutien des étiages et à la régulation des crues.  
 
Leur préservation constitue un levier essentiel pour la sécurisation de notre ressource en 
eau. Ce sont aussi des réservoirs de biodiversité. 
 
Cette action étant innovante sur le territoire, il est proposé de la mener en deux phases.  
 
La première phase porte sur l’élaboration d’un programme d’actions. La démarche comprend 
un inventaire localisé des zones humides, une évaluation de leur état de conservation et des 
pressions et l’identification de préconisations de gestion (adaptation de la fertilisation, 
pâturage extensif, etc.). 
 
La seconde phase visera à proposer des outils fonciers ou contractuels (obligations réelles 
environnementales, mesures agro-environnementales et climatiques, etc.) aux exploitants et 
aux propriétaires.  
 
Il est proposé de confier l’animation de la première phase de la démarche « zones 
humides » au conservatoire d’espaces naturels de Normandie, qui accompagne Saint-Lô 
Agglo depuis plusieurs années sur le programme « mares ». 
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Le coût de la prestation s’élève à 36 983,18 € TTC pour la période 2024-2025 selon la 
convention jointe en annexe. 
 
Ce programme est financé à 80 % par l’agence de l’eau Seine-Normandie dans le cadre de 
l’appel à projet « eau et biodiversité ».

Débats :  

Monsieur Richard s’étonne qu’une zone humide puisse être artificialisée.  

Monsieur Lerouxel confirme qu’il faut identifier toutes les zones humides du territoire. 

Monsieur Virlouvet demande si cette convention concerne aussi la restauration des mares. 

Monsieur Lerouxel répond négativement. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la signature de la convention d’application, telle que présentée en annexe, entre 
Saint-Lô Agglo et le conservatoire d’espaces naturels de Normandie, pour l’animation 
de la première phase de la démarche « zones humides » sur le bassin versant de la 
Jacre et de tout document y afférent, 
 

- la validation du plan de financement, et tout document lié à cette affaire, 

 

- la sollicitation d’une aide de 80 % auprès de l’agence de l’eau Seine-Normandie.
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bc2023-12-04-015 - Actualisation des tarifs des foyers jeunes travailleurs de Saint-Lô, 
de Carentan-les-Marais et de la résidence Michel Lelandais de Saint-Lô 

Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération n°cc2023-07-03-002 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 donnant 
la délégation de pouvoirs au bureau communautaire, notamment l’article 4.17, l’autorisant à 
fixer les tarifs de fonctionnement des piscines, des bureaux d’informations touristiques, des 
crèches, des accueils de loisirs sans hébergement, des foyers des jeunes travailleurs, de la 
résidence Michel Lelandais, de l’activité sport vacances, de l’aire d’accueil des gens du 
voyage, de la fourrière animale, du pôle Agglo 21. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le contexte économique et inflationniste national et la hausse des charges de 
fonctionnement des services communautaires engendrent un besoin d’augmenter les tarifs 
d’hébergement des foyers des jeunes travailleurs « Espace Rabelais » à Saint-Lô 
(annexe 1), le « Logis » à Carentan-les-Marais (annexe 2), de la salle de réunion du foyer 
des jeunes travailleurs « Espace Rabelais » à Saint-Lô (annexe 3) et de la « résidence 
étudiante Michel Lelandais » à Saint-Lô (annexe 4), à compter du 1er janvier 2024, sur la 
base de l’indice de référence de + 3,49 % au troisième trimestre 2023. 

 De même, il est proposé : 

- de définir un nouveau montant du dépôt de garantie à hauteur du prix d’un mois de 
loyer du logement pour l’ensemble des lieux d’hébergement, 

- d’augmenter les tarifs de la restauration du foyer des jeunes travailleurs « Espace 
Rabelais » à Saint-Lô, à compter du 1er janvier 2024, sur la base du taux moyen de 
l’indice INSEE des prix à la consommation hors tabac de + 11 % tel que présenté à 
l’annexe 5, 

- d’actualiser les tarifs de la restauration spécifiques aux étudiants et aux résidents en 
référence au tarif CROUS de Caen 

 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 
- l’actualisation des tarifs des foyers jeunes travailleurs de Saint-Lô, de Carentan-les-

Marais et de la résidence Michel Lelandais de Saint-Lô tels que présentés en annexe.
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bc2023-12-04-016 - Versement d'une subvention à l'association de l'amicale du 
personnel de Saint-Lô Agglo 

Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du travail, 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu les statuts de l’amicale du personnel de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
l’autorisation donnée au bureau communautaire, notamment son article 4.8 pour valider la 
décision d'attribution de versement de subventions aux associations. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La société Up Coop a reversé à Saint-Lô Agglo les sommes suivantes, correspondant à la 
valeur des chèques perdus au périmés : 

- 2 040,14 € au titre de l’année 2019, 

- 2 694,72 € au titre de l’année 2020, 

- 4 008,13 € au titre de l’année 2021. 

L’article R 3262-14 du code du travail stipule qu’il appartient aux employeurs de verser ces 
recettes au profit de leur comité d’entreprise ou à défaut de l’affecter au budget des œuvres 
sociales de l’établissement. 

Il est proposé de verser ces sommes à l’association de l’amicale du personnel de Saint-Lô 
Agglo.

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’autorisation de verser les sommes susvisées, correspondant à la valeur des 
chèques déjeuner perdus ou périmés au titre des années 2019, 2020 et 2021 au 
profit de l’association de l’amicale du personnel de Saint-Lô Agglo.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 8 742,99 € 
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bc2023-12-04-017 - Subventions à l'association de l'amicale des pompiers 

Rapporteur - H. LE GENDRE 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-17 et 
L5211-2, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations,  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 
avril 2000-321 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques,  

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 portant sur les délégations de pouvoirs du conseil 
communautaire au bureau communautaire en date du 03 juillet 2023, et notamment son 
article 4.8 « décider du versement individuel aux associations de subventions (sauf sport, 
enfance/jeunesse et dynamisation culturelle) dans le cadre des politiques et des enveloppes 
maximales décidées par le conseil communautaire ». 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Par délibération en date du 04 juin 2018, le conseil communautaire a déterminé les 
conditions d’attribution de subventions aux associations sportives locales qui contribuent à la 
vie sociale en milieu rural. 

Les conditions déterminées pour calculer le montant de la subvention à l’amicale des 
pompiers est la suivante : 

Base 36 €/adhérent actif ou retraité. 

Les campagnes 2022 et 2023 n’ont pas été instruites. 

Pour 2022, il s’agit donc d’une régularisation pour les 4 amicales ayant sollicité une 
subvention sur la base du forfait historique de 36 €/adhérent. 

Pour la campagne 2023, il est proposé d’appliquer la baisse de 10 % des subventions 
retenue dans le cadre des mesures d’économies engagées par Saint-Lô Agglo.

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

 
- l’attribution des subventions aux amicales des pompiers pour un montant global de 

23 925 euros.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

113 - 6574 23 925,00 € 
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QUESTIONS DIVERSES 

Plan Local d’urbanisme intercommunal  

Monsieur Lemazurier indique avoir reçu les questions ci-dessous de Monsieur Lebéhot : 

« Au regard du retour des communes sur l’arrêté N°1 PLUi, on constate que seules 8 
communes ont émis un avis favorable sans remarques 

Ensuite on a 24 communes qui ont émis un avis favorable avec remarques et 6 avis 
défavorables avec remarques ; soit 30 communes avec des remarques ce qui représente 
près de 80 % des exprimés ! (communes avec remarques exprimées) ; et 21+2 sans avis 
ou non recevable (non exprimés) 

J’aimerai savoir, concrètement, comment les services de Saint lô Agglo- Elus vont aborder 
les remarques des 30 communes ? sous quels délais, de quelle façon ?  Quels écoute et 
crédit seront portés aux remarques ? Comment les réponses seront abordées ? Quelle 
concertation va être engagée avec les communes ? » 

Monsieur Pien apporte les éléments de réponses suivants :  
 

• Seules les corrections qui ne remettent pas en cause l'économie générale du projet 
d’aménagement et de développement durable peuvent être envisagées  

• les corrections doivent respecter les règles déjà fixées précédemment (taille des hameaux 
par exemple, respect des objectifs du plan local de l’habitat....)  

Il souligne que les équipes de Saint-Lô Agglo vont enregistrer les demandes et échanger 
avec le bureau d'étude sur la faisabilité de ces corrections. 

Il est important d’avoir une concertation avec les maires. Il précise que le public pourra se 
prononcer à partir du 8 janvier prochain date d'ouverture de l'enquête publique du PLUi. Il 
indique qu’une réunion explicative de la méthode se déroulera le 10 avril 2024. L’ensemble 
des communes seront rencontrées du 22 au 26 avril 2024. Ces réunions permettront 
d’échanger sur les corrections demandées par les communes, les personnes publiques 
associées et le public.   
 
Monsieur Lemazurier rappelle que les communes n'ayant pas formulé d'avis celui-ci a été 
réputé favorable. 
 
Monsieur Pien précise que l’enveloppe disponible n’augmentera pas. 

Monsieur Lebéhot souligne être dans une démarche de concertation. 

 
Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 
 




